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Résumé de l'article
À rencontre de la doctrine du positivisme juridique qui accorde le monopole
du droit à l'État, la notion de pluralisme juridique suggère que la réalité sociale
du droit s'exprime à l'extérieur aussi bien qu'à l'intérieur de l'organisation
étatique. L'auteur retrace l'évolution des conceptions du pluralisme juridique
depuis le début du vingtième siècle chez les juristes et les spécialistes des
sciences sociales qui ont contribué à l'émergence puis à l'institutionnalisation
de la sociologie du droit. Il propose une problématique du pluralisme juridique
fondée d'une part sur une définition générique et opératoire du droit, d'autre
part sur un intérêt privilégié porté à la dynamique de
centralisation/décentralisation de la régulation juridique au sein des sociétés
occidentales contemporaines.
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